
Tome XLIII - N° 2. Année 1965 

B U L L E T I N 

D E 

Académie Royale 

de Langue et de Littérature 

Françaises 

BRUXELLES 
PALAIS DES ACADÉMIES 



SOMMAIRE 

Sur le mot « fes t iv i t é s» (Communication de M. Joseph Hanse, 
à la séance du 15 mai 1965) 73 

Théâtres et l ivres en Finlande (Communication de M. Georges 
Sion, à la séance du 12 juin 1965) . . . . . 1 0 1 

Charles Du Bos et l'acte d'écrire (Communication de M. Roger 
Bodart, à la séance du 18 septembre 1965) . . . . 1 0 7 

Fonction internationale de la langue française, par M. Robert 
Fenaux, ambassadeur de Belgique . . . . . . 1 1 5 

CHRONIQUE 

Un « Centre de l'Ethnie française» créé à Paris . . 149 
La Tribune radiophonique de l'Académie : un hommage à 

Albert Ayguesparse, par M. Edmond Vandercammen . 152 
Le souvenir d'Anna de Noailles. Discours prononcé à Paris 

par M m e la duchesse de La Rochefoucauld, pour l'inau-
guration d'une plaque commémorative . . . 1 5 6 

Le Sénat et l'Académie . 1 5 9 
Distinctions . . . . . . . . . 1 6 0 
Hors de Belgique . . . . . . . . 1 6 0 

Abonnement au Bulletin trimestriel, un an : 1 5 0 Jrs à verser au C.C.P. N° 1 5 0 1 1 9 de 
l'Académie. 



Essai sur le mot festivités 

A propos d'une lettre d'Albert Mockel 

à Georges Marlow 

Communication de M. Joseph HANSE 
à la séance mensuelle du 15 mai 1965 

La célébration, l 'an prochain, du centième anniversaire de 
la naissance d'Albert Mockel sera une occasion oppor tune 
de rendre hommage à ce grand écrivain. Le Musée de la 
l i t térature prépare dès à présent une exposition qui, à côté 
de l 'œuvre et de l'action de notre confrère, met t ra en relief 
les pr incipaux aspects de cette personnalité si attachante. 
M. Jean Warmoes a terminé l ' inventaire du Fonds apparte-
nan t à l 'Académie. J 'ai pu prendre connaissance, récemment, 
de la correspondance relative à l 'a t tr ibution du prix tr iennal 
qu i permit à Mockel, en 1920, d'être un des premiers mem-
bres de notre Compagnie. J e me propose d'en publier une 
partie, afin de montrer no tamment la délicatesse et la géné-
rosité d 'Albert Mockel à l'égard de Grégoire Le Roy. 

Je voudrais au jourd 'hu i révéler une lettre amusante où 
Mockel, pseudo-Littré, donne à Georges Marlow une consul-
tation d'outre-tombe, expédiée du septième ciel positiviste, 
sur le mot festivités. Elle m'a peu à peu entraîné dans une 
interminable enquête sur ce pré tendu belgicisme. 

Je me décide à en communiquer les résultats : ils ne sont 
définitifs que pour certaines périodes ; des incertitudes sub-
sistent, que je ne manquera i pas d ' indiquer, dans l'espoir 
que d'autres chercheurs pour ron t compléter la curieuse his-
toire de ce mot . 



74 Joseph Hanse 

P e n d a n t u n sé jour chez son ami Alber t Mockel , à Rue i l , 

en Seine-et-Oise, Georges Mar low avait peut-êt re par lé de 

festivités qui , à l 'occasion de la fonda t ion de no t re Académie, 

pou r r a i en t célébrer la cu l tu re française. Il avait en tou t cas 

e n t e n d u Mockel déclarer q u e cet emplo i d u mo t festivités 

n'étai t pas français . R e n t r é à Uccle, il ouvre son Li t t ré , ne 

t rouve pas le vocable, p r e n d la p récau t ion de consul ter le 

S u p p l é m e n t et y lit cet article, où il n'est ques t ion q u e du 

s ingul ier : 

FESTJVITÉ, s.f. Latinisme. Caractère de fête. Une teinte plus ou 
moins marquée de luxe et de festivité, BRILLAT-SAVARIN, Physiologie 
du goût, Méd. X X V I I . Le grand cataclysme qui noya nos grands 
oncles vers le xvin" siècle de la création du monde ne fut pour les 
poissons qu'un temps de joie, de conquête, de festivité, ID., ib., Méd. 
VI, 42. — ETYMOLOGIE : Latin festivitatem, joie de jour de fête, de 
festivits (voy. FESTIVAL). 

Mar low s'empresse, t r i o m p h a n t , de t ranscrire ces lignes 
sur u n e carte postale, en s u p p r i m a n t seu lement la précision 
des références à la Physiologie du goût et la no te é tymologique , 
mais en i n d i q u a n t sa s o u r c e : Li t t ré , supp lémen t , p. 157. Il 
envoie cette carte à Mockel, sans commenta i res n i s ignature , 
le 21 sep tembre 1920. Elle pa rv ien t à la poste de R u e i l le 
l endemain à 14 heures. Le jour même, Mockel imagine de 
fa i re r é p o n d r e L i t t r é lu i -même et il rédige avec g rand soin 
u n e p r é t e n d u e le t t re de L i t t r é à Mar low. L'a-t-il recopiée 
et expédiée ? C'est probable , car il no te au crayon dans le 
coin supér ieur d ro i t de ce b rou i l lon : 

Discussion avec Georges Marlow sur le mot « festivités ». Elle avait 
eu lieu à Rueil. Aussitôt rentré chez lui, à Uccle, Marlow m'envoie, 
sur carte postale non signée, le texte incomplet du diction, de Littré 
au mot « festivité » ; je lui fais répondre par Littré lui-même, en ces 
termes : 

Et il écrit, au crayon également , la da te du 22-9-1920. S'il 
avait r enoncé à envoyer cette let tre, qu ' i l avait pris plaisir à 
composer , Mockel l ' aura i t sans dou t e no té c o m m e il le fai-
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sait d ' o rd ina i re en semblable occurrence. J e m 'a r rê t e à ce 
détai l parce que, lorsqu' i l écrit à Mockel le 27 sep tembre 
p o u r le remerc ier de son accueil (>), Mar low ne fa i t a u c u n e 
al lusion à l 'épî t re d u 22. Il est d 'a i l leurs possible q u e Mockel 
ait t a rdé que lques jours avant de recopier son b rou i l lon et 
q u e sa let t re ne soit pas arr ivée à Uccle avant le 27. 

Voici ce d o c u m e n t ; je mets en t r e crochets les addi t ions à 
la p r emiè re version ; les notes r ep rodu i sen t les autres correc-
t ions faites au cours de la rédac t ion : 

à Monsieur Georges Marlow 

Monsieur 

Un radiogramme"' [ou, moins barbarement, un actinogramme] 
de l'agence télépathique [universelle], — (mieux vaudrait écrire 
« télesthésique ») — m'instruit de la discussion qui oppose au plus 
distingué de ses futurs collègues un (a) des membres de l'Académie 
belge de langue et de littérature françaises. Je ne puis vous taire 
l'intérêt que je prends à cet échange de vues ; et peut-être m'auto-
riserez-vous, en ma [double] qualité de lexicographe [et d'Acadé-
micien], à rompre à mon tour une lance dans ce docte tournoi. 

Certes vous avez raison, monsieur. « Festivité », bien que peu 
usité en France, appartient à notre langage du fait de Brillat-Sava-
rin, — dont on ne saurait contester les facultés (b) gustatives, c'est-à-
dire le goût. Vous trouverez donc ce mot dans le Supplément de 
mon Dictionnaire. Qu'on le prononce ou qu'on l'écrive, je n'y 
mets (c) nul obstacle. Encore importe-t-il de lui conserver son vrai 
sens : « festivité » n est point synonyme de « fête », mais plutôt 
d'« allégresse ». (Festivitas — « joie de jour de fête », j'ai indiqué 
ce sens avec précision). 

Il en est du mot « festivité » en Belgique comme du mot « con-
tour » en Suisse. L'un et l'autre se dit (ou se disent) ; l'un et l'autre 
est (ou sont) français, — mais non point selon l'usage que, là bas et 

(!) Cf. cette lettre en annexe. 
* Je n'écris ce mot qu'avec répugnance ; n'allez pas au moins le prendre 

dans sa signification vraie d'écrit léger et frivole 1 II faudrai t dire « actino-
gramme » (note d'Albert Mockel). 

(a) 1 "' version: l'un; l est barré au crayon. Le vœu de Mockel ne se 
réalisera que près de douze ans plus tard. Marlow sera élu à l'Académie le 
9 avril 1932, pour succéder à Max Elskamp. 

(b) 1 r e version : dont on ne saurait nier les qualités gustatives. 
(c) lr<1 version : je n'y vois nul obstacle. 
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chez vous, on se croit autorisé (") à en faire. Les avis municipaux 
prescrivant le « contour au pas » vous ont choqué au tournant des 
rues de Genève ; la phrase incriminée par votre futur collègue ne 
me choque pas moins. A mon vif regret (') on ne peut « organiser 
des festivités à Bruxelles », fût-ce en l'honneur de la culture fran-
çaise. Tout ce que l'on peut faire, c'est donner à la ville « un air 
de festivité » en la décorant de drapeaux, — y « créer une atmos-
phère de festivité » par des fanfares, par des cortèges, par des ex-
plosions joyeuses. 

Mais admirons, monsieur, l'influence vraiment merveilleuse des 
Institutions officielles. Votre contradicteur [(il serait fréquemment 
fort embarrassé sans mon aide)] est académicien depuis un mois 
tout juste... (f) et déjà le voici possédé (g) de l'esprit académique! 
Jusqu'en ma lointaine demeure du septième ciel positiviste j'en res-
sens, je l'avoue, un puissant réconfort. 

Veuillez agréer, Monsieur, les marques les plus distinguées de ma 
considération. 

(signé) E. Littré (h). 

13 avenue Auguste Comte 
Agnostipolis (i) 

E.U.C. (Etats-Unis du Ciel). 

(d) 1 " version : on s'autorise. 
(e) l r e version: Croyez moi, monsieur. 
(f) 1" version : « n'est académicien que depuis cinq semaines » ; puis Mockel 

barre ne que et a joute tout juste ; enfin il remplace cinq semaines par un mois. 
L'arrêté royal désignant les quatorze premiers membres de l'Académie (dix 

au titre littéraire, qua t re au titre philologique) est daté du 19 août 1920. 
Pour éviter toute contestation, Jules Destrée avait décidé de faire désigner 
par le roi, au titre littéraire, les lauréats des prix du gouvernement. Il fallut 
donc at tendre les arrêtés royaux du SI juillet et du 14 a o û t : le premier 
accordait le prix triennal de l i t térature française, pour la 14' période (1913-
1915), à Huber t Krains, « pour son ouvrage manuscrit intitulé Mes amis » et 
pour la 15"période (1916-1918), à Albert Mockel pour son étude sur Emile 
Verhaeren ; le second décernait le prix triennal de l i t térature dramatique, 
pour la période de 1912 à 1914, à Gustave Vanzype pour Les Liens et, pour 
la période de 1915 à 1917, à Paul Spaak pour Malgré ceux qui tombent. 

En dépit de leurs dates, ces deux arrêtés n 'ont paru au Moniteur que hui t 
jours après la publication, le 5 septembre, de l 'arrêté du 19 août concer-
nant l'Académie. 

(g) 1r" version : le voici tout entier possédé. 
(h) Mockel avait d 'abord écrit sous la signature : « pour copie conforme : 

Arsène Maulogis » ; on sait qu'il se dissimulait parfois sous ce pseudonyme. 
L'indication, barrée, fu t reportée après le post-scriptum. 

Au-dessus de l'adresse, Mockel avait inscrit une d a t e : « 22-9-73 de l'ère 
positive ». Pour calculer qu'en 1920 on était en l 'an 73 de l'ère positive, il 
avait dû fixer le début de cette ère en 1848, année où Auguste Comte 
publia son fameux traité, Discours sur l'ensemble du positivisme. C'était 
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P S. J'apprends que l'Académie belge de Langue et de Littérature 
françaises a l'intention de s'adjoindre des associés étrangers. Ne 
pourriez-vous. monsieur, lorsque vous appartiendrez à cette glorieuse 
Compagnie, y élever la voix en ma faveur ? Ma place semble assez 
légitimement désignée (l) dans la section de philologie : et si, com-
me on l'assure. MM. Rency et Pierron sont appelés à l'Académie, mes 
avis discrets pourront n'être pas (k) inutiles à quelques-uns de mes 
collègues. 

(Pour copie conforme : Arsène Maulogis) 

U n mo t de c o m m e n t a i r e d ' abord sur radiogramme, q u e 

Mockel t rouve ba rba re . Le Larousse du XX' sikle (t. V, 1932) 

d o n n e à ce mot , à côté d e la s ignif icat ion qu 'on t rouvai t au 

d é b u t du siècle dans Le Larousse pour tous : « épreuve, sur 

papier , d ' un négatif r a d i o g r a p h i q u e », le sens d e : «message 

envoyé par té légraphie sans fi l ; synonyme de radiotêlé-

gramme ». 

J ' avoue ê t re déconcer té par la no t e de Mockel : « n 'allez 

pas au moins le p r e n d r e dans sa s ignif icat ion vraie d 'écr i t 

léger et f r ivole ! » Mais je crois voir p o u r q u o i il r emplace 

radiogrammme pa r actinogramme. A u n mo t hybr ide , associant 

u n p ré f ixe d 'or ig ine lat ine, radio, rayon, à u n radical grec, 

perdre de vue à la fois les ouvrages antérieurs du philosophe et son Calen-
drier positiviste, publié en 1849; c'était oublier surtout que la première 
année de la « véritable ère moderne « était, d'après Comte lui-même, 1789. 
Mockel s 'aperçut de son erreur et il remplaça « 73 de l'ère positive » par 
« 1920 » ; il finit d'ailleurs par biffer toute indication de date. 

Voici la page de titre du Calendrier positiviste (36 p. in-8°) :« Culte systéma-
tique de l 'humanité. L 'Amour pour principe. L 'Ordre pour base et le 
Progrès pour but. — Calendrier positiviste ou système général de la commémora-
tion publique, destiné surtout n la transposition finale de la grande répu-
blique occidentale composée des cinq populations avancées, française, ita-
lienne, germanique, br i tannique et espagnole, toujours solidaires depuis 
Charlemagne ; composé par Auguste COMTE, auteur du système de philo-
sophie positive, et publié au nom de la Société positive. — Vivre pour 
autrui. — Paris. A la Librairie scientifique-industrielle de L. Mathias, 15, 
Quai Malaquais. — Avril 1849. Soixante-unième année de la grande révo-
lution. » 

(i) Sous AgnostipoUs, une indication b i f fée : 7" plan, section IV. 
(j) ! r B version: marquée. 
(k) I r c version : ne seront pas. 
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gramme, lettre, il p référa i t un t e rme c o m b i n a n t d e u x élé-
ments grecs, aclinogramme : le p ré f ixe actin-, actino v ient du 
grec actis, actinos, rayon. 

O n aura observé d ' an t r e par t qu ' i l a imera i t remplacer 
télépalhique pa r télesthétique : il t rouve sans dou t e plus exact 
de par le r ici de sensation à distance (grec aisthésis, sensation) 
q u e d 'émot ion à distance (grec pathos, émotion) . 

Q u a n t à festivité, les d ic t ionnai res de l ' époque ou bien 
ignora ien t le mo t (c'est le cas du Dictionnaire général), ou b ien , 
cop ian t Li t t ré , n 'accuei l la ient q u e le s ingul ier avec le sens 
de « caractère de fête ». O r L i t t r é s'est t r o m p é dans son 
in te rp ré ta t ion des deux exemples de Bril lat-Savarin. Il aura i t 
d û garder l 'acception qu' i l d o n n a i t lu i -même à feslivitas dans 
sa no te é tymolog ique : joie de jour de fête. O n aura d'ail-
leurs observé q u e Mockel , tou t en se f o n d a n t sur L i t t r é p o u r 
re je te r le sens de fête, lui fa i t d i re q u e festivité a ga rdé la 
s ignif icat ion de festivitas et est p lu tô t synonyme d'allégresse. 

E x a m i n o n s dans leur contexte les d e u x phrases extrai tes 
par L i t t r é de la Physiologie du goût, p a r u e en 1826, l 'année 
m ê m e de la m o r t du f a m e u x gas t ronome. Il est facile de 
m o n t r e r q u e festixùté ne signifie pas « caractère de fête », 
mais « fête » ou « joie, allégresse » (« fête » é t an t pris dans 
le sens de « joie » et non de « jour de fê te »). Dans la médi-
tat ion X X V I I : 

« On a inventé une grande diversité de vases, ustensiles et autres 
accessoires, qui donnent au repas une teinte plus ou moins marquée 
de luxe et de festivité. » 

U n e teinte de luxe, c'est u n e couleur , un air de luxe, u n 
caractère de luxe. L i t t r é perd de vue que , dans cette phrase, 
c'est teinte qu i s ignif ie caractère. Lorsqu ' i l d o n n e à festivité 

l 'acception de « caractère de fê te », il abou t i t à ce sens ab-
surde : ces accessoires d o n n e n t au repas un caractère de luxe 
et de caractère de fête 1 Bril lat-Savarin veut dire, tout sim-
p l emen t : ces accessoires d o n n e n t au repas u n air de luxe et 
de fête. Festivité s ignif ie donc ici fête ou joie, allégresse. 

Dans la méd i t a t ion VI , n° 42, écri te en 1825, le m ê m e 
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a u t e u r fai t des « réf lexions phi losophiques » sur les poissons. 
Il respecte ceux-ci parce qu ' i l pense q u e ce sont de,s créatures 
an téd i luv iennes ; tandis q u e les hommes on t été noyés par 
le g r and cataclysme du déluge, celui-ci « ne f u t pour les pois-
sons q u ' u n temps de joie, de conquête , de festivité ». En-
core u n e fois, il m e para î t impossible de c o m p r e n d r e q u e ce 
dé luge f u t p o u r les poissons u n temps de joie, de conquê te et 
de caractère de fête. Le sens est au con t ra i re satisfaisant si, 
c o m m e dans l ' aut re exemple , nous d o n n o n s à festivité l 'accep-
tion de fête ou d'allégresse. 

Bescherelle, avant Li t t ré , avait accueill i le mot , éga lement 
au s ingul ier , dans son Dictionnaire national. Il le ra t tachai t 
à festin et d o n n a i t la s ignif icat ion : g r and appare i l de festin, 
en se f o n d a n t sur un seul exemple , e m p r u n t é aussi à Brillat-
Savarin et r e p r o d u i t sans référence précise. J'ai r e t rouvé 
cette phrase. Elle est t i rée d u m ê m e ouvrage, Physiologie du 

goût (Variétés, VIII, Le piège). 

Le « piège » est de présenter à un g o u r m a n d un repas si 
cop ieux qu' i l devra f in i r par capi tu ler . C'est la mésaven-
tu re qui , en 1780, surv in t au chevalier de Langeac, r é p u t é 
p o u r sa gourmand i se au po in t qu ' i l en faisait profession et 
qu ' i l ne pouvai t accepter toutes les invi ta t ions qu' i l recevait . 
La table où il se plaisait le m ieux étai t celle d 'un b a n q u i e r 
de ses amis. Celui-ci lui f i t pa rven i r un bi l let l ' invi tant à 
souper à d ix jours de là, « car on soupai t alors », no te Bril lat-
Savarin. Il a j o u t e : 

« Et mes mémoires secrets assurent qu'il tressaillit de joie en 
pensant qu'une citation à si longs jours indiquait une séance solen-
nelle et une festivité de premier ordre. » 

Bescherelle in t e rp rè t e : u n e séance solennelle et un g rand 
appare i l de festin de p remie r ordre . I n t e rp r é t a t i on fausse. 
Ici encore, c o m m e dans les exemples cités par Li t t ré , je com-
prends : u n e fê te ou u n plaisir (non u n festin) de p remie r 
ordre . Sans dou t e le chevalier s 'attend-il à u n festin, mais 
Bril lat-Savarin précise q u e la table de l 'hôte qu i invi ta i t 
Langeac étai t « celle où il se plaisait spécia lement », parce 
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que les convives qu'il y rencontra i t étaient « tous amis de 
la joie et de la bonne chère ». La Physiologie du goût a consa-
cré toute une médi ta t ion, la quatorzième, au « plaisir de 
la table », dist ingué soigneusement du « plaisir de manger » ; 
le premier résulte « des diverses circonstances de faits, de 
lieux, de choses et de personnes qu i accompagnent le repas » 
et de la conversation qui an ime celui-ci. C'est bien à une 
fête, à un plaisir de cette sorte que s 'attend Langeac. 

Si l 'on cherche, comme il se doit, l 'acception commune à 
ces trois emplois de festivité dans la Physiologie du goût, on 
ret iendra celle de fête (au sens abstrait). 

Bien des années plus tard, Bescherelle et Li t t ré ne citent 
que cet au teur et se t rompent l 'un et l 'autre assez lourde-
ment dans leur in terpréta t ion. N'est-ce pas la preuve qu'à 
leur époque le mot était d 'un emploi tout à fait exceptionnel 
dans la langue écrite et sans doute absent, à leur connais-
sance du moins, de la langue parlée ? 

Brillat-Savarin se flatte, dans sa préface, d 'être du parti 
des néologues et d ' imiter les Anglais qu i créent ou emprun-
tent les expressions dont m a n q u e leur langue. A-t-il inventé 
festivité ? Nous allons voir que non, mais il est certain que 
le mot , bien qu'il ait appar tenu à l 'ancienne langue, pouvait 
appara î t re alors comme un néologisme. 

Festivité vient de festivitas, dont l 'évolution sémant ique 
est claire. Le mot latin a d 'abord un sens abstrait : joie, 
gaieté, allégresse régnant un jour de fête ou semblable à 
celle d 'un jour de fête. Après la période classique, il a pris 
le sens concret de dies festus : jour de fête, solennité. 

Dans le bas latin et le latin médiéval, d 'après le Glossaire 
de Du Cange (t. III) , festivitas a ce dernier sens : il désigne 
u n e fête religieuse ou même u n e cérémonie religieuse comme 
la célébration de l 'anniversaire d 'un décès. L' idée de joie s'ef-
face donc devant celle de solennité religieuse. Toutefois , Du 
Cange, qu i écrit au xvn" siècle, emploie le mot latin dans 
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ses commentaires en par lant de la cérémonie avant tout 
joyeuse, mi-religieuse, mi-burlesque, célébrant à Beauvais, 
le 14 janvier, la fu i te en Egypte. 

Dans le français médiéval (cf. Godefroy, Tobler-Lom-
matzsch et von War tburg) , festivité, qu 'on trouve parfois au 
pluriel , signifie fête, soit dans le sens concret de « jour de 
fête religieuse ou profane », soit dans le sens abstrait de 
« joie, allégresse » : « Le jour des noces f u t ordonné, en 
grande festivité et joye f u t célébré. » 

Le Dictionnaire de la langue française du XVI' siècle de Hu-
guet men t ionne aussi plusieurs exemples, no t ammen t de Le-
maire de Belges, H a u d e n t et Pasquier, avec les sens de fête 
(Aux jours qui sont loing de festivité), joie, réjouissance, gaieté. 
J e t raduirais festivité par allégresse dans les emplois suivants : 
révérèrent « leur seigneur en grant joye et festivité » (Le-
mai re de Belges) et « Chascun se desborde à boire, manger et 
danser. Il n'y a respect de personnes, la festivité de la jour-
née le veut ainsi » (Pasquier). 

Notons, au pluriel , l 'acception de réjouissances, chez Le-
maire de Belges : les fées repr i ren t « plaisance et liesse, et 
demeneren t joyeuses festivités parmy leurs repaires ». 

Le nom semble alors disparaî tre de la langue écrite et 
sans doute aussi de la langue parlée. Le trouve-t-on inutile, 
faisant double emploi avec le singulier ou le pluriel de 
fête ? C'est en vain que je l'ai pa t i emment cherché dans la 
l i t térature, les glossaires et les dictionnaires du XVII* et du 
xviii ' siècle. Pour ne citer qu 'un exemple, le Dictionnaire 
historique des mœurs, usages et coutumes des Français (1767), b ien 
qu 'au mot fête il .s'inspire de Du Cange, n 'emploie pas le mot 
festixnté, mais parle de fêtes, de divertissements. 

Il n'est pas inut i le d 'aiouter que le mot n ' appar t ien t pas 
aux dialectes français et ne se rencontre pas dans les ouvrages 
qui, du xvii" au xix* siècle, dénoncent des particularismes 
provinciaux. 
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Nouvel indice de la disparition probable de jestivité en 
France pendant deux siècles : la première fois qu'i l fait de 
nouveau surface, à ma connaissance comme à celle de von 
War tburg , c'est en qual i té de néologisme. 

Le Parisien Louis Sébastien Mercier, membre de l ' Insti tut , 
in t rodui t jestivité, en 1801, avec deux exemples, dans un livre 
où il se f lat te d'avoir « ressuscité » d'anciens mots : Néologie 
ou Vocabulaire de mots nouveaux à renouveler, ou pris dam des 
acceptions nouvelles. Cont ra i rement à ce qu'il fait dans d'autres 
cas, Mercier ne se réfère ici à aucun écrivain ; il ne précise 
pas non plus l 'acception qu'il donne à jestivité, mais les deux 
phrases suggèrent ne t tement l 'ancien sens du mot et de son 
étymon latin jestivitas : joie d 'un jour de fête. 

« Dans les deux années qui viennent de s'écouler, je n'ai pas eu 
la Festivité d'un seul jour. 

La Festivité de ses noces a fait place sur-le-champ aux querelles 
domestiques et aux remords. » 

Mercier veut donc ran imer un vieux mot en lui gardant 
son sens. C'est aussi, nous l'avons vu, ce que fait Brillat-
Savarin. Peut-être sous l ' inf luence de Mercier ? N e déclare-
t-il pas qu' i l est « du part i des néologues » ? 

T o u t concourt à faire croire q u e le vocable n'est pas ren t ré 
vraiment dans l'usage, en dépi t de ces tentatives. Boiste ne 
le men t ionne pas dans la septième édition de son Dictionnaire 
universel de la langue française, avec le latin et les étymologies, 
en 1828, bien qu' i l donne festoyer, qu i a repris vigueur après 
avoir commencé à vieillir au xvu" siècle (La Bruyère regret-
tait la dispari t ion de fétoyer). Mais l 'édition du Dictionnaire 
de Boiste publ iée en 1834 et « considérablement augmentée 
par Charles Nodier » accueille Festivité (au singulier), rat-
taché à festivitas et déf ini : « célébration d 'un jour de fête, 
joie qu 'un jour de fête inspire ». En t re crochets, le nom de 
Pasquier : le lexicographe se réfère donc à l 'ancienne langue. 
Observons que Nodier n'avait pas in t rodui t le mot , en 1829, 
dans son Examen critique des dictionnaires de la langue française. 
O n cherche aussi en vain festivité dans Philologie française ou 
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Dictionnaire étymologique, critique, historique, anecdotique, litté-
raire, gros ouvrage publ ié en 1831 par Noël et Carpent ier . 

L 'e r reur commise par Bescherelle et Li t t ré dans leur inter-
prétat ion de Brillat-Savarin s 'explique aussi, nous l 'avons vu, 
par la rareté du mot, dont ils ne connaissent pas d 'aut re em-
ploi. L ' intervent ion de Lit tré, à la f in du siècle, va-t-elle 
inf luencer l'usage ? La question mér i te d 'être posée. 

* 
* # 

Festivité, au x x ' siècle, restera absent de plusieurs diction-
naires, no tamment du Dictionnaire général, du Dictionnaire de 
l'Académie et du Dictionnaire Quillet. Mais il sera in t rodui t 
dans la série des dict ionnaires Larousse. Ignoré encore par 
le Grand Dictionnaire universel du XIX' siècle de Pierre La-
rousse et par La Grande Encyclopédie (tous deux donnen t ce-
pendan t festival), le mot pénètre dans le Nouveau Larousse 
illustré, le Petit Larousse illustré, le Larousse universel en deux 
volumes, Le Larousse pour tous, le Larousse du XX° siècle et le 
Nouveau Larousse universel (1948). T o u s ces ouvrages donnen t 
festivité au singulier, le ra t tachent à festivus, « de fête », et 
r eprennen t l 'acception erronée de Li t t ré : « caractère de 
fête ». 

Présent dans les dict ionnaires les plus répandus, festivité 
reprend-il que lque vie dans l'usage ? Seul, à ma connais-
sance, Marcel Proust l 'emploie au débu t du x x ' siècle. Je 
dois ce précieux renseignement à la grande obligeance de 
mon collègue M. André Goosse, professeur à l 'Université de 
Louvain. Il me signale les deux expressions intention de festi-
xnté et sigm de festivité dans A la recherche du temps perdu. Du 
côté de chez Swann, l r e partie, Combray (éd. Pléiade, t. I, pp. 
140 et 326), donc vers 1910. 

Il est clair que Proust donne au mot u n e valeur abstraite. 
Encore faut-il se demander s'il e m p r u n t e le terme à un dic-
t ionnaire ou à l'usage. La réponse sera-t-elle fourn ie par le 
sens précis qu' i l donne à festivité ? On pourra i t à la r igueur 
in terpré ter : caractère de fête et conclure que, ce sens n 'ayant 
jamais existé que dans la pensée de Lit tré, c'est chez celui-ci 
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ou chez ses .successeurs q u e Prous t puise d i r ec temen t le vo-

cable. 

O n l ' imagine mal , toutefois , a l lant chercher dans u n dic-

t ionna i re u n mo t qu ' i l n ' au ra i t jamais lu ou e n t e n d u . O n le 

voit fo r t b ien, au contra i re , adop te r u n m o t peut-êt re rare , 

mais vivant , et lui d o n n e r le sens de fête, q u i lui para î t ê t re 

celui de festivitas. O r c'est b ien ainsi q u e je suis t en té d' in-

te rpré te r , dans leur contexte , les d e u x expressions q u e je 

soul igne : 

I. « Et certes, je l'avais tout de suite senti, comme devant les 
épines blanches mais avec plus d'émerveillement, que ce n'était 
pas facticement, par un artifice de fabrication humaine, qu'était tra-
duite l'intention de festivité dans les fleurs, mais que c'était la 
nature qui. spontanément, l'avait exprimée avec la naïveté d'une 
commerçante de village travaillant pour un reposoir, en surchar-
geant l'arbuste de ces rosettes d'un ton trop tendre et d'un pompa-
dour provincial. » 

II. « ... le monocle du général, resté entre ses paupières comme un 
éclat d'obus dans sa figure vulgaire, balafrée et triomphale, au 
milieu du front qu'il éborgnait comme l'œil unique du cyclope. 
apparut à Swann comme une blessure monstrueuse qu'il pouvait 
être glorieux d'avoir reçue, mais qu'il était indécent d'exhiber ; 
tandis que celui que M. de Bréauté ajoutait, en signe de festivité, 
aux gants gris perle, au « gibus ». à la cravate blanche et substi-
tuait au binocle familier (comme faisait Swann lui-même) pour 
aller dans le monde, portait, collé à son revers, comme une pré-
paration d'histoire naturelle sous un microscope, un regard infinité-
simal et grouillant d'amabilité, qui ne cessait de sourire à la hauteur 
des plafonds, à la beauté des fêtes, à l'intérêt des programmes et 
à la qualité des rafraîchissements. » 

Dans la p r emiè re ci ta t ion, Prous t évoque ses p romenades 
d u côté de Méséglise. C'est le temps des lilas, des capucines, 
des aubépines . Celles-ci le fascinent ; l ' une su r tou t l 'émer-
veille : elle est rose, « plus bel le encore q u e les b lanches ». 

«Elle aussi avait une parure de fête. (...) mais une parure plus 
riche encore, car les fleurs attachées sur la branche, les unes 
au-dessus des autres, de manière à ne laisser aucune place qui ne fût 
décorée, comme les pompons qui enguirlandent une houlette rococo, 
étaient « en couleur ». par conséquent d'une qualité supérieure, 
selon l'esthétique de Combray, si l'on en jugeait par l'échelle des 
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prix dans le « magasin » de la Place ou chez Camus où étaient plus 
chers ceux des biscuits qui étaient roses. (...) Et justement ces fleurs 
avaient choisi une de ces teintes de choses mangeables ou de 
tendre embellissement à une toilette pour une grande fête... » 

O n c o m p r e n d dès lors ce q u e signifie l'intention de festi-

vité : il semble à Prous t q u e les f l eurs a ien t choisi leur cou-

leur , c o m m e u n e p a r u r e de fête, p o u r t r adu i r e leur in ten-

t ion d 'ê t re en fête, de s'associer à la fê te de la na tu r e . 

N o u s in t e rp ré tons de m ê m e en signe de festivité. P rous t 

observe qu ' i l y a p lus ieurs façons de por t e r u n monocle . L e 

généra l de Frobervi l le étalai t le sien avec indécence, tandis 

q u e celui de M. de Bréau té a jou t a i t q u e l q u e chose encore, 

en signe de fête, aux gants, à la cravate, etc. 

• * 

Si le mo t festivité ne semble pas fo r t r é p a n d u en France à 
cette époque , son p lu r i e l a p p a r t i e n t alors — mais depu i s com-
bien de temps ? — au f rançais écrit ou par lé en Belg ique : 
il y désigne des fêtes, des réjouissances pub l iques . 

Dans m o n enfance , au d é b u t d u siècle, cet emplo i é tai t 
c o u r a n t au pays de N a m u r . Des personnes p lus âgées m'af-
f i r m e n t q u e cet usage étai t r é p a n d u à la f in d u siècle dern ie r . 
M. Fél ix Rousseau emplo ie d e u x fois le mo t en t r e guil le-
mets en p a r l a n t de La keimesse au pays de Namur {Légendes et 

coutumes du pays du Namur, 1920, pp . 50 et 53). Festivités 

appara î t aussi deux fois dans La Belgique de Cami l le Lemon-
n ie r (1888, pp. 465 et 470 ; p remiè re pub l i ca t ion dans Le 

Tour du Monde, Paris, t. 48, 1884, pp . 284 et 286), à p ropos 
du Bor inage (« ducasses et festivités »). 

Le m o t s ' appl iquai t , notons-le, à toutes sortes de fêtes, no-
t a m m e n t à des fêtes ar t is t iques. Ju le s Destrée l ' emploiera 
dans ce sens en 1927 (Le Mystère quotidien, p . 78). A propos 
d ' u n e danseuse sollicitée de p rê te r son concours à u n e fê te 
de bienfaisance, il écr i ra : 

« L'artiste, à qui la vie avait déjà appris l'abus que les orga-
nisateurs de pareilles festivités font si naïvement des concours 
gracieux... ». 
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Le mot était-il resté vivant depuis le xvie siècle en Bel-
gique, alors qu' i l n 'appar t ient pas à nos dialectes ? Je n'ose-
rais l 'aff irmer. J e l'ai en vain cherché dans des textes plus 
ou moins lit téraires et chez les auteurs qui , au xvn* et au 
XVIII" siècle, s 'intéressaient au français de Belgique. Il n'est 
pas men t ionné dans le recueil de Flandiicismes, ivallonismes et 
expressions impropres dans la langue française a t t r ibué, en tête 
de la deuxième édition (1811), à « f e u Mr. Poyart, ancien 
professeur de rhé tor ique et de poét ique ». O n y trouve ce-
pendant un très grand nombre de belgicismes et aussi un 
plaidoyer en faveur de certains provincialismes que l 'auteur 
juge dignes d'être in t rodui ts dans la langue française. Festi-
vité est aussi absent du Dictionnaire des locutions vicieuses les 
plus communes (Gand, 1822). Peut-on en conclure que l'on ne 
parlai t pas alors de festivités en Belgique ? Il serait facile 
d 'objecter que la f réquence même du terme et son évidente 
parenté avec festivitas l 'empêchaient peut-être de retenir 
l 'at tention des chasseurs de belgicismes ! 

Cependant , je ne l'ai pas trouvé dans le Programme des fêtes 
tant communales que particulières, qui auront lieu à Bruxelles du 
16 au 30 juillet 1820. 

Ai-je eu la main malheureuse ? J 'ai fait des sondages très 
n o m b r e u x dans les j ou rnaux belges du xrx ' siècle, en y 
consultant les programmes et les relations de fêtes natio-
nales ou locales : je n'ai pas trouvé le mot festivités avant 
1880. J e ne veux rien en conclure de définit if . Il faudra i t 
dépouil ler systématiquement la presse de Bruxelles et des 
villes de province, rechercher d 'anciennes affiches, inter-
roger les archives et les spécialistes du folklore. Je dois 
laisser ce soin à d 'autres ('). 

(!) J 'a i consulté cependant une vingtaine de journaux édités à Bruxelles, 
Liège, Namur , Charleroi, Mons, La Louvière, Gand, Anvers. J 'ai choisi 
pour chacun d 'eux plusieurs années, de 1830 à 1895. J 'ai retenu notam-
ment celles qui avaient donné lieu à des fêtes nombreuses et importantes, 
à l'occasion d'expositions, du mariage du duc de Brabant (1853) et des 25e 

et 50 ' anniversaires de l ' indépendance nationale. 
Je n 'ai pas trouvé le mot jestivitis avant 1880 dans les programmes ni 

les comptes rendus des fêtes ies plus diverses et des cérémonies de toutes 



Essai sur le mut « jestivités » 87 

J 'a i aussi feui l le té les ouvrages de Moke, de Schayes, d'Al-

phonse Waute r s , relat ifs aux mœurs , usages, fêtes, solennités, 

t radi t ions , cérémonies des Belges. Il y est ques t ion de fêtes 

pub l iques , de kermesses, de réjouissances, de spectacles, etc., 

n o n de festivités, si je ne m'abuse . 

Le mo t appa ra î t toutefois dans u n ouvrage d u m ê m e genre , 

en 18(i0, en tête de la préface d u tome I d u Calendrier belge. 

Fêtes religieuses et civiles, usages, croyances et pratiques populaires 

des Belges anciens et modernes pa r le Baron de Reinsberg-

Di i r ingsfe ld : 

« La Belgique est pour ainsi dire le pays des festivités. Nulle 
part les nombreuses cérémonies religieuses et mondaines des âges 
passés ne se sont mieux conservées ; en aucun autre pays on ne 
saisit avec plus d'empressement chaque occasion qui se présente 
pour arranger une fête. » 

L ' a u t e u r est u n é t ranger qu i , après avoir m e n é en Alle-

m a g n e u n e e n q u ê t e fo lk lor ique , l'a poursu iv ie en Belgique, 

où il a s é jou rné six ans. Il conna î t b i en le français . O n peu t 

sortes, alors qu'il est question de fêtes, kermesses, solennités, cérémonies, 
divertissements, manifestations ou, de façon plus précise, de fêtes popu-
laires, publiques, nautiques, vénitiennes, de cortèges, cavalcades, défilés, 
illuminations, bals, concerts, festivals, jeux, tirs, courses de vélocipèdes, 
ascensions de ballons, etc. J 'ai même consulté en vain des affiches et le 
Recueil de l'ordonnance, règlements et instructions pour le service d'ordre de la 
police de Bruxelles (1863) : on y parle de « fêtes et divertissements publics, 
tels que bals, concerts, illuminations, feux de joie, etc. », non de Jestivités. 

Est-ce à dire que le mot n'était pas en usage ? C'est douteux, car lors-
qu' i l apparaî t , en 1880 et en 1881, c'est bien comme u n mot usuel et 
cependant il se présente de façon tout à fait exceptionnelle et accidentelle, 
alors que vingt occasions le faisaient at tendre. 

Je le trouve dans le Journal de Bruxelles et Le Précurseur (d'Anvers) du 
18 ju in 1880, à propos « des festivités qui seront données pendant la grande 
foire» de Bruxelles. Et le 22 ju in 1881, dans le Journal de Bruxelles relatant 
une décision du conseil communal à propos des « festivités » organisées à 
l'occasion de la kermesse et des fêtes nationales. 

Veut-on une preuve de la prudence avec laquelle il faut interpréter les 
résultats d 'une telle enquête ? Le mot jestivités n'est pas employé par la 
Gazette du Centre (La Louvière) lorsqu'elle annonce ou relate les fêtes locales 
en juin et juillet 1893, sauf le 14 ju in : 

« Aujourd 'hui mardi, ce sont les jeux populaires qui t iennent le 
programme ; ils sont assez courus et la première série de nos festivités 
communales s'achève ainsi sans avoir fait le moindre pli. » 

Il est pour tant certain que le mot appar t ient alors au vocabulaire en 
quelque sorte officiel des organisateurs de fêtes communales. 
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croire qu' i l a en tendu chez nous le mot festivités assez souvent 
pour l 'adopter sans inquié tude . 

Quinze ans plus tard, Eugène Van Bemmel, à la f in du 
t. I I I de Patria Belgica (1875, p. 831), dans le chapitre Mœurs 
et usages, cite le plus na ture l lement du monde le débu t de la 
phrase du Baron de Reinsberg-Dùringsfeld. Le mot festivités 
ne l 'é tonné cer ta inement pas. 

Je n'ai donc pas découvert avant le milieu du xix" siècle 
la preuve d 'un emploi belge de festivités dans le sens de fêtes, 
de réjouissances publ iques. T o u t e conjecture sur la vie du 
mot en Belgique et sur son évolution sémant ique est subor-
donnée aux compléments d ' informat ion que pour ron t fourn i r 
d 'autres chercheurs. Plusieurs hypothèses sont possibles. 

O u bien le mot s'est ma in t enu dans nos provinces depuis 
le xvi* siècle en modi f ian t à peine le sens de fêtes, de réjouis-
sances, qu' i l avait à cette époque. 

O u bien, après avoir disparu, il est ren t ré en usage. 
Q u a n d ? Et sous quel le inf luence ? Celle du latin d'église 
donnan t à festivitas l 'acception de solennité, de jour de fête (*) ? 

(!) Il est important de noter que jestivitas est resté familier aux prêtres et 
à un grand nombre de chrétiens qui le lisaient ou l 'entendaient aux offices. 
Le mot n'a cessé d 'être employé dans des textes liturgiques depuis le 
xvie siècle. On le trouve notamment dans la Préface de certaines fêtes 
de la Sainte Vierge et dans la Secrète de la messe du 19 mars en l 'honneur 
de saint Joseph. Son sens est clair : ( jour de) fête ; c'est, comme en bas 
latin, un équivalent de dies jestus. Il est régulièrement traduit dans le 
Missel romain, en Belgique aussi bien qu 'en France, par jête (« en la fête 
de ... »), non par festivité, au xvme siècle comme aujourd 'hui . 

On n'oserait conjecturer que cette présence ininterrompue de jestivitas dans 
la liturgie a eu pour conséquence de maintenir en vie le mot festivité. On 
peut aff i rmer du moins que beaucoup de catholiques avaient dans l'oreille 
le mot latin ; ils se trouvaient prêts à accueillir Jestivité à sa rentrée dans 
la langue et à lui donner le sens général de « fête » et de là celui de 
« réjouissance ou cérémonie organisée à l'occasion d 'un jour de fête ». 
Mais la Belgique aurait-elle été plus sensible que la France à cette in-
fluence du latin d'église ? 

U n récent « Décret général de l'Assemblée des évêques de Belgique » (cf. 
Chronique religieuse dans La Libre Belgique du 23 août 1965) me donne 
l'occasion d 'a jouter au dossier une preuve de la vitalité particulière du 
mot jestivité et de l'extension de son sens dans le vocabulaire de cer-
tains liturgistes belges. 

Ce Décret précise dans quels cas « la concélébration est permise », à la 
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Le pluriel aurai t désigné la part ie pour le tout : les réjouis-
sances et spectacles organisés à l'occasion de fêtes. 

A moins que festivité, que le,s néologues français ont en 
vain tenté de ré in t rodui re dans l'usage au débu t du XIX" 
siècle dans son sens abstrait de fête, de joie, n'ait eu en 
Belgique une meil leure fo r tune (mais pour quelle raison ?) 
et n'y ait glissé ^beaucoup plus rap idement qu 'en France vers 
un sens concret. Evolution sémant ique normale. Comme des 
fêtes peuvent être des jours de fête ou des réjouissances, 
comme des amitiés peuvent être des marques d'amitié, des 
festivités sont des réjouissances ou des spectacles que l'on 
organise pour célébrer une fête, dans une atmosphère de 
festivité. 

La première réflexion que je trouve sur l 'emploi belge 
du mot festivité est celle de D 'Harvé ( = Georges Rens) dans 
Parlons bien (cf. éd. 1913, p. 125). Il observe que festivité 
(qu'il donne au singulier) est presque oubl ié en France. 
Il di t piesque, parce qu'il connaî t l 'article de Lit tré. Il se 
demande .si ce nom est bien nécessaire à côté de « fête », de 
« réjouissance ». 

messe célébrée « par l'évêque d u lieu ou par son délégué », « avec concours 
du peuple ». Elle est autorisée notamment à l'occasion : 

« b) d 'une cérémonie : confirmation, ordination, dédicace, consécration ; 
c) d 'une festivité: procession, pèlerinage, congrès ou jubilé. » 

On remarquera d 'abord que jestivité, habituellement réservé à des fêtes 
profanes, s 'applique ici à des cérémonies religieuses. Influence incontes-
table de festivitas pris dans le sens de jête religieuse. 

Mais on voit que ce Décret a voulu distinguer précisément festivité et 
cérémonie. Ce qui est caractéristique des processions, pèlerinages, congrès ou 
jubilés, ce n'est pas une atmosphère particulière de fête, de joie, qu 'on 
at t r ibuerai t difficilement aux pèlerinages. Cette idée de joie s'est d'ailleurs 
effacée dans l'acception religieuse du mot jête. Une fête religieuse est une 
solennité religieuse. 

Festivité, dans ce Décret, évoque un rassemblement plus ou moins solennel, 
qu i donne lieu à une messe ; mais, contrairement à ce qu ' impl ique « confir-
mation, ordination, dédicace, consécration », la jestivité ne se limite pas à 
une cérémonie religieuse fi l ' intérieur de l'église ; elle se déroule partiellement 
au dehors. 
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En 1927, le Père Deharveng prend la défense de festivités 
(au pluriel), dans u n e chronique reprise en 1928 (Corrigeons-
nous, t. VI). Il note qu 'un journaliste de La Nation belge s'est 
ré joui , en 1925, de ne pas trouver le mot festivités dans une 
brochure d o n n a n t le p rogramme des fêtes nationales. Le 
Père Deharveng observe qu 'en Belgique festivités, toujours 
employé au pluriel , signifie : fêtes publ iques, réjouissances 
publ iques à l'occasion d 'une cérémonie. Il constate que ce 
sens remonte au moyen âge et il incline à croire que le mot 
« deviendra — ou plutôt qu' i l redeviendra français ». 

Son article, bien documenté , cite un emploi récent de 
festivités, par un excellent écrivain français, dans le sens 
dénoncé comme un belgicisme. Le d ip lomate Maurice 
Paléologue, qu i f u t élu à l 'Académie française en 1928, 
a évoqué en 1923, dans Le Roman tragique de l'empereur 
Alexandre II, la venue du Tsa r à Paris en ju in 1867, à l'oc-
casion de l 'Exposition universelle, et (p. 57) le.s « festivités 
officielles » organisées à ce propos : il s'agit de réceptions, 
de représentat ions de gala, de bals, de fêtes données par 
Napoléon I I I en l 'honneur de son hôte. C'est bien l 'emploi 
belge du mot, avec toutefois u n e nuance : tandis qu 'en 
Belgique le terme désigne habi tue l lement des réjouisasnces 
populaires, Paléologue lui donne un sens plus général pou-
vant inclure des cérémonies de la cour impériale. 

Il est évident q u e cet emploi n'est ni u n e m p r u n t direct 
au parler belge, n i u n archaïsme, ni un néologisme. Le mot 
se place tout na ture l lement sous la p lume de l 'écrivain, sans 
lui être suggéré par sa documenta t ion : je ne l'ai pas t rouvé 
dans les j o u r n a u x parisiens qui , en 1867, ont relaté ces faits 
et tenu la chronique de l 'exposition universelle. J 'en conclus 
qu 'en 1923, festivités appar tenai t au français parlé en France 
et y avait achevé l 'évolution observée en Belgique au 
xix« siècle. Ici encore d 'autres témoins seraient nécessaires 
pour éclairer les étapes de cette nouvelle phase de l 'histoire 
du mot. Faut-il imaginer u n e inf luence de l 'emploi belge, 
non di rectement sur Paléologue, mais sur le français de 
France ? Invoquerons-nous la présence de n o m b r e u x Belges, 
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à tous les n iveaux de la société française, de 1914 à 1918? 
Ce serait peut-être impruden t . 

Le mot ne semble pas avoir connu un regain de faveur 
avant 1940. Et ienne Le Gai, en 1961, dans Le Parler vivant 
au XXe siècle (pp. 72, 73), n'a cité qu 'un exemple antér ieur à 
cette date : « Vacances et festivités » (Henr i G H É O N , Les Dé-
tours imprévus, roman, 1937, p. 159) ; le sens est bien : « fêtes, 
réjouissances diverses ». 

M. Goosse me signale qu' i l a réun i onze exemples d 'un 
emploi au pluriel par des Français ; tous sont postérieurs à 
1940. Il m'en commun ique a imablement quelques-uns. 
Je pourrais en citer u n e vingtaine d'autres, également con-
temporains. Il sera inut i le d 'évoquer tous ces témoignages. 

Le premier de ceux que me révèle M. Goosse est extrai t 
du Passe-muraille de Marcel Aymé (1943, Les Sabines, p. 42). 
L 'au teur parle de « festivités nupt ia les », c'est-à-dire de fêtes, 
de cérémonies nuptiales, de grands mariages célébrés en 
Angleterre et auxquels les j ou rnaux on t consacré des repor-
tages et des photos. 

Francis Ambrière , dans sa chron ique Choses et gens du 
Figaro littéraire, le 20 décembre 1947, éc r i t : «L ' a t t r i bu t ion 
du pr ix Interal l ié vient de clore d ignement les festivités 
l i t téraires de décembre ». Pourquo i parle-t-il de festivités 
littéraires ? Parce qu' i l vise, non pas l 'a t t r ibut ion même des 
prix, mais les buffe ts magnif iques qui, aussitôt connue la 
nouvelle, se dressent chez les éditeurs des lauréats. On voit 
que le mot tend ici à se rapprocher très for t de jêtes, de 
cérémonies joyeuses, comme dans l 'exemple précédent . 

Le 26 avril 1952, dans le même hebdomadaire , Paul Guth , 
évoquant u n e visite au Mobil ier nat ional , y voit les dra-
peaux, les tentures et tous les accessoires « qu i fo rmeron t la 
t r ibune du 14 juillet , le cénotaphe des funérai l les nationales, 
l 'arbre de Noël de l'Elysée » ; il poursui t en d is t inguant d 'un 
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côté ce q u i servira p o u r la vie et de l ' au t re ce q u i sera 

util isé p o u r des cérémonies f u n è b r e s ; et c'est à propos des 

placards dest inés à la vie qu ' i l déclare : « T o u t e s les festivités 

on t leurs é t iquet tes ». Festivités désigne donc ici des fêtes ou 

réjouissances publ iques , des cérémonies joyeuses. 

M ê m e nuance dans u n texte de Char les B r u n e a u (Le Figaro 

littéraire, 17 m a i 1952) : à propos d u genre des noms de fêtes, 

il d i s t ingue les fêtes anciennes, comme la Pentecôte , et les 

« festivités récentes », c o m m e le 14 ju i l le t . 

Be rna rd Champigneu l l e , dans Le Figaro littéraire d u 6 jan-

vier 1951, a employé le s ingul ier p o u r désigner u n e « f ê t e 

c iv ique » popula i re , c o m m e celle d u 14 ju i l le t : 

« Lorsque nous parlons de la médiocrité de nos fêtes civiques, 
on nous répond que c'est la faute de l'insuffisance des crédits : il 
est clair que nous ne pouvons trop soustraire de nos impôts pour 
quelque éphémère festivité. » 

Le 27 juin 1953, dans le m ê m e journa l , il évoque tou t ce 
qu 'on a fa i t depu is u n an p o u r r é u n i r de l 'argent a f in de 
sauver et de res taurer le d o m a i n e de Versailles : « Concerts , 
exposit ions, galas, tombolas, bals et festivités se mu l t i p l i en t 
à Paris et en province. » Festivités désigne ici, le plus large-
m e n t possible, des mani fes ta t ions d u m ê m e genre q u e celles 
qu i v i ennen t d 'ê t re énumérées . 

H u i t jours plus tard , le 4 ju i l le t 1953, t ou jou r s dans Le 

Figaro littéraire, P ie r re Aud ia t consacre u n art icle à la f ranc-
maçonne r i e en France au xvin" siècle. Il la m o n t r e plus 
fr ivole q u e pol i t ique , cherchan t les occasions de « festoyer ». 
Dans ces loges on ne r e m u e pas les idées ; « on s'y occupe 
des fêtes et des tenues inscrites au p rog ramme, on y célèbre 
des événements h e u r e u x », on y c o m m é m o r e des anniversaires 
locaux ; on s'y intéresse aussi à l 'occultisme. Et la de rn iè re 
phrase résume : « la f ranc-maçonner ie occupée de festivités 
et d 'occul t isme ». Festivités s ' appl ique donc ici à des fêtes, 
à des cérémonies p lu tô t divertissantes et dépourvues de 
tou te s ignif icat ion mora le ou po l i t ique . 

Le 2 ju i l le t 1955, Char les Bruneau , in te r rogé pa r des 
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lecteurs sur la correct ion d u m o t festivités, r é p o n d dans sa 

c h r o n i q u e La langue et la vie d u Figaro littéraire : 

« Rassurons nos amis de Belgique et du Luxembourg : festivités 
est bien français. 

Festivité était courant au seizième siècle : on recevait son seigneur 
« avec joie et festivité ». Dans une réunion de famille : « on deme-
nait joyeuses festivités ». 

Ces festivités avaient-elles quelque chose d'un peu vulgaire ? 
Au dix-septième siècle, ni le bel usage ni le bon usage ne connurent 
le mot. Il survivait, je pense, en province. Je le trouve aujourd'hui 
un peu partout, pour désigner un ensemble de réjouissances variées 
qui se répartissent sur un ensemble de plusieurs jours. A Nancy, 
les cérémonies du centenaire des Facultés ont été considérées 
comme des festivités. Dans la région parisienne et dans le Midi de 
la France, les festivités sont le plus souvent qualifiées d'artistiques ; 
à la belle saison, le mot revient fréquemment dans les colonnes des 
journaux. 

Festival, qui est nôtre, et que l'Angleterre nous a restitué au dix-
neuvième siècle, a-t-il contribué à la renaissance de festivité ? La 
chose est possible. Mais, surtout, la facilité des communications a 
donné à d'anciennes fêtes patronales une extension et un éclat 
nouveaux : ils justifient un terme plus attractif et plus pompeux 
que les bons vieux mots d'assemblées ou de dédicaces (ducasse en 
pays picard, dicausse en pays wallon), qui désignent proprement 
une fête champêtre. 

Quand les lexicologues de l'an 2055 constateront, à notre époque, 
la vitalité des mots festival et festivité, ils en concluront sans doute 
que le bon peuple de France, vers le milieu du vingtième siècle, 
ne manquait pas de distractions. 

J e crois qu 'on peu t négl iger les hypothèses de Bruneau , 
mais nous r e t i end rons qu ' i l s i tue avec raison vers le mi l ieu d u 
siècle la nouvel le f o r t u n e du m o t et qu ' i l d o n n e à celui-ci le 
sens d ' un ensemble de réjouissances variées, répar t ies sur plu-
sieurs jours, q u i n ' on t r ien de popu la i r e ou de vulgai re et qu i 
peuven t ê t re en r a p p o r t avec des événements très sérieux. 

U n e n u a n c e d i s t ingue le c o m m e n t a i r e de Pau l Rober t , 
à la m ê m e époque , dans son Dictionnaire alphabétique et analo-

gique de la langue française (t. I I I , 1957, p. 12) ; après avoir 
no té c o m m e vieilli, au s ingul ier , le sens d'« a tmosphère 
(éclat ou gaieté) p r o p r e à u n jour de fête » et l 'avoir i l lustré 
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par u n des exemples de Bril lat-Savarin, e m p r u n t é à Li t t ré , 

il a j o u t e : 

« 2° (Emploi usuel en France de nos jours, surtout au pluriel, 
avec une nuance légèrement emphatique ou ironique). Fête, réjouis-
sance. Festivités à l'occasion d'une foire, d'un congrès. La semaine 
des vins de Bourgogne donnera lieu à de grandes festivités. » 

Je ne crois pas q u e le mo t imp l ique nécessairement « u n e 
n u a n c e légèrement e m p h a t i q u e ou i r o n i q u e ». Lorsque, dans 
le Guide officiel du Syndicat d'initiative de Nice (1959), le cha-
p i t re X est in t i tu lé Festivités et Mondanités. Théâtres, il n 'y a 
pas plus d ' emphase q u e d ' i ronie dans le t e rme Festivités. 

Ce chap i t r e est consacré aux spectacles, aux fêtes, f leuries 
ou non , au carnaval , aux bals. Festivités n'a d ' au t re sens 
q u e « fêtes, réjouissances p u b l i q u e s ». De même, dans Paris-

Match d u 29 août 1964, sous le t i t re général Télégrammes 

et les men t ions Souvenir. Anniversaire, Jeunesse, Théâtre, Expo-

sition, etc., sont annoncées des nouvelles. Festivités i n t rodu i t 
celle-ci : « A Del f t , du 27 août au 5 septembre , re t ra i te 
couvre-feu solennel le à l 'occasion du 150" anniversai re de 
l ' a rmée des Pays-Bas. » 

Sans dou t e le contexte peut-il conférer à festivités u n e 
te in te d ' i ronie . Ainsi Marcel le Auclai r , dans La Vie de sainte 

Thérèse d'Avila (Paris, Au Seuil, 1950, p. 109), évoque les 
bûchers où é ta ient brû lés les lu thér iens et l 'empressement 
des Espagnols « amateurs de festivités » à voyager « en 
g rande cé rémonie », p e n d a n t des jours, pour « jouir du spec-
tacle ». La m ê m e i ronie amè ie serait a p p a r u e si l ' au teur 
avait par lé d ' amateurs de fêtes ou de spectacles. 

Veut-on un au t r e exemple ? Au m o m e n t où je poursui-
vais mon e n q u ê t e sur ce mot , j'ai par t ic ipé, à Paris, à u n e 
j o u r n é e de travail réunissant des universi taires de langue 
française. Au m o m e n t de lever la séance, le président , rec-
teur de l 'Univers i té de Rennes , d i t son espoir de nous voir 
par t ic iper l 'an prochain aux discussions savantes et a u x 
festivités du congrès de l 'AUPF.LF à Liège. O n voit com-
ment , dans u n tel contexte , un léger sour i re aura i t pu colorer 
le mo t festivités. Chacun pensai t à la par t ie « en marge », 


